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Pour annonce à long terme, conditions libé

Ceux qui désirent s'adresser tout partiohè-
rement aux cultivateurs pour la vente de terres
instruments d'agriculture, etc., etc., trouve ont
avantageux d'annoncer dans ce journal.

ABoNNm-nlT Si la guerre est la dernière raison des peuples, l'agriculture doit en être la première.

$1&R ix Emparons-nous du sol, si nous voulons conserver notre nationalité.
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REVUE DE LA SEMAINE

.Distribution~d grains de senience dans les comités oit les

cultivateurs en, ont bsoi.-L'honorable premier ministre

Mercier a annoncé en chambre, la semaine dernière, la
formation du comité central pour ladistribution des grains

de semence dans les comtés où les cultivateurs en ont be

soin. Ce comité se compose de Son Eminence le cardinal

TaschVreau, de Mgr Légaré, des honorables MM. Rhodes,

Gagnon, Blanchet, Flynn et Pelletier. Sur recommnuda-
tion de Son Etinence, Mlf. le notaire L. P. Sirois, de Qué-
be'c, agira comme secrétaire du comité. Le montant voté

à cette flnest de $50,()00.

On lit dans la-Semaino .Religieuse de Québec
PROPAGATION DE LÀ 7oi x.N 1888. -Diocèse de Québcc,

$7,960.02; diocèse de Montréal, $4, 919.77; .diocèse des

Trois-Rivières, $1,562.55; diocèse d-St-Hyacinthe, $1,-
245.02; diocèse de R imouski, $762.38

COLLECTION DES ÉCOLEs SAUVAGEs F.N 1888.- Diocèse

de Québec, $1,0593; diocèse de Montréal, $900.00 ; di-
ocèse d'Ottawa, $519,94; diocèse de Saint-Hyaciitlie,
$419.00; diocèse de Rimouski,$170.00,; diocèse de SIer-

brooke, $158.14; diocèse des Trois-Rivières, 112.00;
diocèse de Chicoutimi, 28.00; Vicariat Apostolique de
Pontiac, $I83.83.

CGLLiTES POUIR LES LIEUX sAINTs EN 1888.-Diocèse
(le Québec, $1,190.00.

Lettres des évêques dt Canada ai Souverain Pontife.-
Les archevêques et les évêques des provinces ecclésias-
tiques canadiennes de Québec, de Montréal et d'Ottawa
ont adressé au Saint Père la lettre suivante

Très Saint Père,
Nous soussignés, archevêques et évêques des provinces

de Québec, de Montréal et d'Oltawa, prosternés aux pieds
do Votre Sainteté, de mème que nous avons participé à
la joie de l'Eglise Universelle à l'occasion de votre jubilé,
nous somines. douloureusement affectés par les efforts
crituinels de cour qui attentent aux droits du Saint-Siège.

En notre nom et au noni du clergé et du peuple qui
nous est .onlié, nous cn appelons des injustices que coin-
mettent ses ennemis contre la liberté du Souverain-Pon-
tife. Ils violent les lois de la justice éternelle, ils blessent
les droits des citoyens, ils oppriment lEglise sous la
plus inique des persécutions, et en même temps ils se
glorificut d'être les bienfaiteurs de la liberté. Ils accordent
une liberté eofréncée à routes les erreurs et aux pires soci-
étés, mais ils combattent.avec aclnarneient la doctrine
catholique, les communautés religieuses. et le Saint-
Siége.

Le premier venu peut dire et publier impunément tout
ce qu'il lui plaît contre'les droits de la Sainte Eglise Ro-
inaine et de son Pasteur bien-aimé, mais des peines très

graves sont portées à l'adresse non-seulement des laïques
catholiques et du clergé.. mais du successeur même du
Prince des Apôtres,'toites les fois qu'il se permettra de
défendre ou simplement d'exposer les droite indéniable.
et divins du Saint-Siège.
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